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n° 257 175 du 24 juin 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. NTAMPAKA

Place Jean Jacobs 5

1000 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 4 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité rwandaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 3 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 18 juin 2021.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me S. ISHIMWE loco Me C.

NTAMPAKA, avocat, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé « le

Commissaire général »), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité rwandaise et êtes né le 28 février 1979 à Kamonyi.

Vous êtes de l’ethnie twa et de confession musulmane. Vous terminez vos études primaires et

commencez à travailler en tant qu’artiste, plus spécialement en tant que joueur de tambour, dès vos 13

ans. Vous êtes ainsi amené à travailler pour trois troupes, dont une que vous fondez en 2005, ainsi que

pour le ballet national [U.]. Vous êtes écarté de votre troupe en 2012 de par votre ethnie.
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Vous avez un enfant hors mariage avec [C. U.] en 2006. En 2016, son frère, [J. P. M.], militaire, menace

de vous tuer car le mariage de cette dernière prévu en 2016 n’aboutit pas quand la nouvelle se répand

qu’elle a eu un enfant avec un twa.

Vous arrivez en Belgique le 13 juin 2018 dans le cadre d’une tournée en Europe organisée par Festivals

du Sud. Vous accompagnez le groupe culturel [I.], composé de rescapés du génocide, en tant

qu’entraineur de tambour et chorégraphe. Vous voyagez ainsi dans différents pays européens, dont la

Belgique, la France et l’Espagne.

Le 23 ou le 24 juin 2018, vous vous rendez à Saint-Ghislain avec la troupe afin d’y faire une

représentation. A la fin du spectacle, vous rencontrez [B. R.] qui, vous ayant reconnu lors de la

représentation, vient vous saluer dans les coulisses. Vous aviez en effet fait la rencontre de [R.] en 2002

quand vous aviez participé à l’une de ses tournées qui dura un mois. Vous vous dites bonjour

chaleureusement et échangez quelques mots.

Cette rencontre n’est pas bien perçue par les membres du groupe qui vous reprochent d’avoir rencontré

un membre du RNC (-Rwanda National Congress-). C’est ainsi que vous apprenez que [R.] fait partie de

l’opposition.

Une semaine plus tard, le président du groupe, [L. M.], et le vice-président, [M. Ro.], vous prennent à

parti et vous posent des questions sur [R.]. Cette entrevue dure dix minutes. Vous sentez que l’on se

méfie de vous.

Le 25 aout 2018, alors que vous rentrez au Rwanda après deux mois de tournée en Europe, vous êtes

appréhendé par les autorités à l’aéroport de Kanombe et interrogé sur vos liens avec [R.]. Vous

comprenez alors avoir été dénoncé par [L. M.] et [M. Ro.]. Vous êtes accusé de complicité avec les

mouvements de l’opposition et emmené dans un endroit que vous ne connaissez pas.

Deux jours plus tard, vous êtes à nouveau interrogé concernant vos liens avec [R.] et avec le RNC.

Vous niez avoir la moindre connexion avec l’opposition. Vous restez enfermé dans un cachot. Vous ne

sortez que de temps en temps afin de ramasser du bois de chauffage. Vous constatez que vous vous

trouvez dans une sorte de camp au milieu de la forêt.

Le 7 novembre 2018, alors que vous êtes en train de ramasser du bois de chauffage, vous parvenez à

vous échapper via un égout qui vous fait parvenir de l’autre côté de l’enceinte du camp. Vous prenez

une moto qui vous amène à Nyabugogo. Vous comprenez alors que vous vous trouviez dans un camp

militaire.

Vous vous rendez par la suite à Ruhengeri, chez un ami répondant au nom de [T. B.], qui vous héberge

le temps de vous faire passer la frontière en Ouganda.

Le 8 novembre 2018, vous vous rendez à Kampala chez votre ami [M. J.]. Ce dernier vous fait

rencontrer un passeur qui vous fait ensuite quitter le pays le 15 décembre 2018.

Vous déposez une demande de protection internationale le 11 janvier 2019.

Votre femme est convoquée en septembre 2018 et en janvier 2019 et questionnée sur l’endroit où vous

vous trouvez. Vos enfants se voient également refuser l’octroi de certains documents leur permettant de

participer à Africa’s Got Talent au Kenya, émission pour laquelle ils avaient été présélectionnés.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.
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Ensuite, après avoir analysé votre dossier, force est de constater qu’il n’a pas été possible

d’établir qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens

de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la Loi du 15 décembre 1980.

En effet, le Commissariat général estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement

à sa crédibilité générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande de

protection internationale.

Vous déclarez en premier lieu qu’une rencontre avec [B. R.] lors d’une représentation du groupe

culturel [I.] à Saint-Ghislain en juin 2018 est à l’origine de vos problèmes. Le CGRA n’estime pas

crédible les faits que vous racontez.

Premièrement, le CGRA n’est nullement convaincu que vous connaissez [B. R.]. Invité à expliquer

l’origine de votre rencontre, vous déclarez l’avoir rencontré en 2002 après avoir participé à l’une de ses

tournées en tant que danseur (cfr, NEP, p.16). A la question de savoir combien de temps a duré cette

tournée, vous répondez un mois (ibidem). Questionné ensuite sur d’autres contacts que vous auriez eus

avec ce dernier depuis 2002, vous répondez ne plus en avoir eus par la suite (ibidem). Invité à fournir

plus de détails sur la personne de [B. R.], vous déclarez qu’il était chanteur et aussi militaire (ibidem).

Interrogé sur les problèmes qui le poussent à quitter le Rwanda ainsi que sur la date de son départ,

vous répondez ne rien savoir de tout ça (ibidem). Enfin, à la question de savoir si vous avez en votre

possession une preuve que vous le connaissiez, notamment des photos ou autre, sachant que les

tournées d’un artiste aussi populaire que [B. R.] étaient des évènements fortement médiatisés, vous

répondez par la négative, déclarant avoir tout brûlé quand vous avez appris que ce dernier avait dû fuir

le pays (ibid, p.20). Ces informations, ne faisant état que d’un contact qui remonte à 2002, soit seize ans

avant votre supposée deuxième rencontre, ne suffisent pas à convaincre le CGRA que vous

connaissiez effectivement [B. R.]. Et même en supposant que vous l’aviez déjà rencontré par le passé,

vos déclarations à son sujet témoignent d’une connaissance extrêmement limitée de cette personne et

d’une rencontre avec ce dernier seize ans avant les faits qui vous seraient reprochés, ce qui, d’emblée,

hypothèque fortement l’intérêt que les autorités auraient pu avoir à votre égard ainsi que la disproportion

de leur réaction.

La nature même de vos supposées interactions lors de cette représentation ne permet pas de mieux

comprendre l’acharnement que vous décrivez par la suite de la part des autorités et de la troupe. Vous

déclarez en effet avoir rencontré [B. R.] dans les coulisses et vous être salués (cfr, NEP, p.10).

Questionné sur la durée de cette rencontre, vous mentionnez que vous vous parlez pendant quinze à

vingt minutes (ibid, p.17). A la question de savoir de quoi vous parlez pendant ces quinze minutes, vous

répondez qu’il vous demande des nouvelles des autres danseurs avec qui vous aviez dansé lors de sa

tournée en 2002 ainsi que des nouvelles de votre famille (ibidem). Interrogé sur d’autres contacts après

cette rencontre, vous parlez d’un coup de fil en juillet 2018 au cours duquel il vous dit qu’il est occupé

(ibid, p.18). Dès lors, même en supposant que vous avez effectivement rencontré [B. R.] dans les

coulisses de ce spectacle, élément que vous ne prouvez nullement, force est de constater que vos

déclarations ne font état que d’une rencontre on ne peut plus banale et qui plus est d’une durée très

courte, ce qui ne permet pas de comprendre l’acharnement que vous décrivez par la suite ainsi que les

accusations de complicité avec l’opposition dont vous faites l’objet.

Cet acharnement est d’autant moins compréhensible que les relations au sein de votre troupe sont

bonnes. En effet, questionné sur l’ambiance générale au sein de la troupe, vous déclarez que cette

dernière était bonne et que les membres appréciaient ce que vous leur appreniez (cfr, NEP, p.14). Le

CGRA note également que [L.], le président de la troupe, vous contacte personnellement en mars 2018

afin que vous preniez part à cette tournée, ce qui dépeint une relation de confiance entre vous deux

(ibidem). Ensuite, le CGRA note que vous répondez de manière tout à fait honnête quant à la manière

dont vous connaissez [R.] lorsque [L.] et [Ro.] vous posent des questions à son sujet (ibid, p.18).

Ensuite, bien que vous déclarez que l’ambiance avait changé au sein de la troupe, vous ne décrivez

aucun incident lors de votre entretien au CGRA permettant de penser que c’était effectivement le cas

alors que la tournée se termine deux mois après cette supposée rencontre. Au vu de ces éléments, le

CGRA estime dès lors totalement improbable que cette seule rencontre, qui n’est d’ailleurs aucunement

établie, provoque une telle réaction de fureur de la part des membres de la troupe au point de vous

dénoncer aux autorités qui vous arrêtent dès votre retour au Rwanda, le tout, sans que vous n’ayez la

moindre idée de ce qui se trame dans votre dos pendant les deux mois qui suivent cette rencontre.
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Au vu du peu de faits concrets que vous rapportez et en l’absence totale de précédents en ce qui vous

concerne, le CGRA ne peut croire en une telle rancœur de la part de votre troupe et en une telle

réaction des autorités.

Notons également vos propos particulièrement confus quant au statut de [B. R.]. Vous précisez en effet

ne pas savoir au moment de votre supposée rencontre que [B. R.] faisait partie du RNC et était un

opposant (cfr, NEP, p.10). Or, force est de constater que vous dites également lors de votre entretien

avoir brûlé tous les documents et photos que vous aviez avec ce dernier en 2004 quand vous apprenez

qu’il avait dû fuir le pays (ibid, p.20). A la question de savoir pourquoi vous vous débarrassez de la sorte

de ces documents vous liant à ce dernier en 2004 alors que vous déclarez ne pas savoir que ce dernier

était un opposant avant 2018, vous faites la déclaration suivante : «Je pense que c’est une mauvaise

interpartis, une confusion. En 2004, j’ai appris qu’il avait fui le pays. Quelqu’un qui fui le pays, c’est

quelqu’un qui a rencontré des problèmes avec le gouvernement mais je ne dis pas que c’était un

opposant à l’époque. Dans mes explications, j’ai dit que c’était dangereux d’avoir des contacts avec un

opposant mais je ne faisais pas allusion à la situation en 2004. » (ibidem). Dès lors, questionné à

nouveau sur les risques que vous prenez en le saluant chaleureusement comme vous le faites alors

que, même si vous prétendez ne pas savoir qu’il était opposant, vous déclarez très clairement que sa

fuite du pays ne pouvait que signifier qu’il avait des problèmes avec le gouvernement et que c’était

dangereux d’avoir des contacts avec une telle personne, vous répondez que vous ne vous attendiez pas

à rencontrer des problèmes en 2018 car vous n’aviez pas été inquiété à son propos entre 2004 et 2018

(ibidem). Ces explications ne convainquent absolument pas le CGRA qui ne peut que constater que

vous vous montrez totalement incohérent dans ce que vous prétendez connaitre et ne pas connaitre à

son propos. Ce nouvel élément remet encore davantage en cause la crédibilité de votre récit, qui

apparait de plus en plus inventé de toute pièce.

Dès lors, au vu de ce qui précède, le CGRA n’est nullement convaincu que vous connaissiez [R.] et que

cette supposée unique rencontre de quinze minutes avec ce dernier amène à un tel acharnement sur

votre personne.

Les faits à la base de votre demande de protection internationale n’étant pas établis, le CGRA ne

peut dès lors croire que vous ayez été emprisonné suite à cette prétendue rencontre avec [R.].

D’autres éléments viennent par ailleurs confirmer ce constat.

Vous déclarez à cet effet être arrêté à votre retour au Rwanda le 25 aout 2018 et emmené dans un

endroit dans la forêt, qui s’avèrera être un camp militaire (cfr, NEP, p.21). Invité à décrire ce qu’il se

passe pour vous une fois arrivé dans cet endroit, vous déclarez avoir été interrogé (ibidem). Le CGRA

note à ce sujet vos déclarations selon lesquelles vous auriez été interrogé qu’une seule fois entre votre

arrivé au camp en aout 2018 et votre évasion le 7 novembre 2018 (ibidem) et que cet interrogatoire n’a

duré que trente minutes (ibid, p.23). D’emblée, le CGRA estime improbable de vous arrêter et de vous

garder autant de temps en détention pour ne vous interroger qu’une seule fois pendant trente minutes

alors qu’au moment de votre évasion, cela faisait presque deux mois et demi que vous étiez en

détention. Ceci est d’autant plus improbable que les accusations prétendument portées à votre

encontre, à savoir celles de complicité de collaboration avec des mouvements d’opposition, sont des

accusations graves (ibid, p.21).

Quant au comportement des autorités, à la question de savoir si ces dernières vous disent quoi que ce

soit d’autre pendant cette détention ou quant à ce qu’ils attendaient de vous exactement, vous déclarez

qu’on vous aurait dit que vos explications n'étaient pas satisfaisantes et que vous aviez peu de chance

de vivre (cfr, NEP, p.23). Le CGRA n’estime pas du tout crédible que les autorités ne cherchent pas à

en savoir plus à votre sujet et qu’ils décident de vous garder ad vitam aeternam en détention sous

prétexte que vos explications ne sont pas satisfaisantes alors que vous n’avez été interrogé qu’une fois

pendant trente minutes et que le seul fait qui vous est in fine reproché est une prétendue rencontre

d’une quinzaine de minutes avec un opposant. La passivité des autorités à votre égard une fois en

détention, se contentant de vous laisser là sans rien vous dire ou vous expliquer, ainsi que la

disproportion d’une arrestation, renforcent le CGRA dans sa conviction que cette arrestation est une

pure invention de votre part.

Par ailleurs, ces accusations sont d’autant plus improbables que vous ne faites pas partie d’un parti

politique (cfr, NEP, p.6) et que vos déclarations ne font pas état d’un quelconque activisme politique en

votre chef.
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Dès lors, le fait de vous emprisonner pendant des mois et de directement vous accuser de collaborer

avec des mouvements de l’opposition sur la seule base d’une prétendue rencontre de quinze minutes

avec [R.], avec lequel vous n’entretenez aucun autre contact que le fait d’être tous les deux artistes, fait

dont les autorités se seraient rapidement rendues compte si elles vous avaient effectivement arrêté,

n’apparait absolument pas crédible.

Vos déclarations concernant votre détention se montrent par ailleurs très lacunaires. Invité à décrire ce

que vous faites pendant cette détention, vous faites la déclaration suivante : «J’étais là, c’est tout » (cfr,

NEP, p.21). Invité à décrire la cellule dans laquelle vous étiez, vous déclarez que c’était une petite pièce

(ibidem). Interrogé par la suite sur le lieu dans lequel vous vous trouvez, sachant que vous déclarez

sortir plusieurs fois de votre cellule afin de ramasser du bois de chauffage, vous répondez de manière

lacunaire qu’il y avait des maisons dans une forêt (ibidem). Invité à fournir plus de détails, vous

répondez qu’il y avait une clôture à l’intérieur d’une forêt et qu’il y avait des arbres et des allées entre les

bâtiments (ibidem). Questionné sur le nombre de bâtiments qui se trouvent dans ce camp, vous

déclarez ne pas savoir car vous n’avez vu que le bâtiment dans lequel vous vous trouviez (ibidem).

Confronté au fait que vous déclarez être sorti plusieurs fois de votre cellule et que donc vous avez donc

eu l’occasion de sortir du bâtiment dans lequel vous étiez, vous répondez que les bâtiments étaient

éparpillés et que vous n’avez pas su compter (ibidem). Enfin, à la question de savoir de quoi vous

parlez avec vos codétenus, déclarant en effet être quatre dans votre cellule, vous déclarez qu’ils

auraient atterri en prison pour avoir lancé des grenades (bid, p.22). Invité à fournir plus de détails sur

ces derniers et sur vos sujets de conversation pendant ces deux mois et demi, vous répondez que vous

ne savez rien d’autres de spécial sur eux et que vous ne parliez pas vraiment avec ces derniers

(ibidem). Vos déclarations très lacunaires au sujet de cette prétendue détention sont loin de traduire

d’un vécu crédible. Le CGRA estime en effet invraisemblable que vous ne soyez pas en mesure de

fournir des informations un peu plus circonstanciées sur une détention s’étalant sur plus de deux mois,

surtout en ce qui concerne ce que vous faisiez de votre journée ou sur l’endroit où vous étiez, hormis le

fait qu’il y avait des arbres et des allées entre les bâtiments.

Pour le surplus, notons également que le CGRA n’est nullement convaincu que vous soyez

effectivement bien rentré au Rwanda à la fin de votre tournée en Europe. Vous ne déposez en effet

aucun passeport avec un cachet valable de sortie du territoire Schengen en aout 2018 ou le moindre

témoignage de [T. B.] ou de [M. J.], deux de vos amis vous ayant supposément hébergé à Ruhengeri et

à Kampala après votre évasion. L’historique bancaire que vous déposez ne fait état d’aucun mouvement

bancaire depuis juin 2018. Enfin, le CGRA note vos déclarations comme quoi vous avez été arrêté à

Arlon le 16 décembre 2018, soit exactement le jour même de votre prétendue arrivée en Belgique (cfr,

NEP, p.4). Le CGRA ne peut croire un seul instant que vous vous retrouviez à Arlon et que vous soyez

arrêté par la police, tout ça alors que vous venez d’arriver en Belgique le même jour. Ce dernier élément

finit de convaincre le CGRA que vos déclarations sont tout simplement inventées de toute pièce et que

votre demande de protection internationale n’est motivée que par le fait que vous avez été arrêté en

Belgique en décembre 2018 et qu’il a été constaté que vous n’aviez aucun papier justifiant votre

présence sur le territoire.

Vous ne parvenez dès lors aucunement à convaincre le CGRA que vous auriez été arrêté et maintenu

en détention pendant plus de deux mois jusqu’à votre évasion en novembre 2018. Le CGRA n’est par

ailleurs aucunement convaincu que vous soyez un jour retourné au Rwanda suite à votre tournée en

Europe.

Dès lors, le CGRA ne peut tenir pour établi le fait que votre famille serait la cible des autorités depuis

votre départ du Rwanda. Ainsi, alors que vous mentionnez que votre femme a été convoquée à deux

reprises afin de s’expliquer sur l’endroit où vous vous trouvez, vous n’êtes pas en mesure de déposer la

moindre convocation en entretien, déclarant que ces dernières ont été faites oralement (cfr, NEP, p.25).

A la question de savoir quand elle a été convoquée, vous répondez en septembre 2018 et en janvier

2019 (ibid, p.7). Or, force est de constater que vous prétendez être en détention depuis aout 2018, ce

qui rend impossible le fait que les autorités questionnent votre femme sur votre localisation en

septembre 2018. Vous ne parvenez dès lors pas à convaincre le CGRA de la crédibilité des

répercussions que connaitrait votre femme depuis votre départ du pays.

Le CGRA note par ailleurs que vous fournissez deux copies de convocation le 28 décembre 2020 par le

biais de votre avocat, une datée du 23 juillet 2019 et une autre du 21 décembre 2020.
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En plus de constater que vous n’avez jamais parlé d’une convocation en juillet 2019 mais bien d’une en

septembre 2018 et d’une autre en janvier 2019 (cfr, NEP, p.7), le CGRA souligne à nouveau vos

déclarations comme quoi ces convocations ayant été faites oralement, il vous était impossible de

déposer des copies papiers. Le côté tout à fait fortuit de votre capacité à soudainement être en mesure

de le faire quelques jours seulement après votre entretien alors que vous déclariez que cela était

impossible lors du même entretien n’est absolument pas crédible. Ces premiers éléments affaiblissent

déjà fortement l’authenticité de ces pièces. De plus, force est de constater que ces pièces, de simples

copies scannées avec des ajouts manuscrits, sont loin de satisfaire aux critères formels en vigueur, tels

que la présence d’un cachet lisible ou le nom de l’agent traitant ayant rédigé ces prétendues

convocations. Enfin, un rapide coup d’œil à ces documents, dont la forme et l’écriture sont exactement

pareilles alors que ces documents auraient prétendument été rédigés à plus d’un an et demi d’intervalle

l’un de l’autre, finit de convaincre le CGRA que vous déposez de faux documents dans l’espoir de

rendre plus crédible un récit truffé d’incohérences et d’invraisemblances.

A noter enfin que vous mentionnez que vos enfants, bien que présélectionnés pour participer à Africa’s

Got Talent au Kenya, se sont vus refuser l’octroi de certains documents faute de pouvoir dire où vous

vous trouviez (cfr, NEP, p.25). A nouveau, les faits à l’origine de votre demande de protection

internationale n’étant pas établis, le CGRA ne peut croire que vos enfants subissent la moindre

répercussion. Le récit très synthétique que vous faites à propos de ces prétendues discriminations, sans

amener le moindre document pertinent, ne convainc dès lors pas le CGRA de la crédibilité de ces faits.

Vous déclarez par ailleurs être discriminé au Rwanda du fait que vous seriez twa. Le CGRA ne

peut accorder foi à vos déclarations pour plusieurs raisons.

Invité à expliquer de manière plus concrète ce qui vous amène à penser que vous êtes discriminé en

raison de votre ethnie, vous décrivez deux évènements. En premier lieu, vous déclarez que vous auriez

été écarté en 2016 de la troupe que vous auriez fondée en 2012 de par votre petite taille (cfr, NEP,

p.12). En deuxième lieu, vous déclarez avoir ouvert une petite boutique de produits alimentaires en

2016 et avoir vu un enfant se faire frapper par ses parents et forcé de jeter les vivres qu’il venait

d’acheter chez vous (ibidem). Vous déclarez également que les twa sont régulièrement traités

d’indigènes ou de marginaux (ibidem). Ces éléments, à supposer ces derniers établis, ce que le CGRA

n’est pas en mesure de faire sur la simple base de vos déclarations très brèves, ne suffisent pas à

établir que vous étiez la cible de discrimination pouvant être assimilables à des persécutions et rendant

par extension votre vie au Rwanda impossible. Le CGRA souligne à ce propos que vous quittez le

Rwanda en raison de votre prétendue rencontre avec [R.] et que les faits de discrimination que vous

dites avoir rencontrés ne vous ont visiblement pas poussé à partir.

De plus, le CGRA note que vous déposez des documents indiquant que vous êtes propriétaire au

Rwanda (cfr document n°1 dans la farde verte). Le CGRA note également que vous avez travaillé au

Rwanda et que vous avez fait partie du ballet national [U.] […] (cfr info objective n°5 dans la farde

bleue). Vous déclarez également avoir effectué plus de dix tournées à l’étranger (cfr, NEP, p.15). Ces

différents éléments, faisant état d’une riche carrière en tant qu’artiste et d’un accès à la propriété, ne

convainquent dès lors pas le CGRA que vous étiez soumis à une discrimination telle que votre vie au

Rwanda s’en retrouve impossible.

Enfin, vous déclarez être menacé par [J. P. M.], le frère de [C. U.], avec qui vous avez eu un

enfant hors mariage en 2016. A nouveau, le CGRA ne peut accorder foi en vos déclarations.

Le CGRA note en premier lieu que [M.] vous aurait appelé en 2016 afin de vous menacer (cfr, NEP,

p.24). Or, force est de constater que la naissance de votre enfant avec sa sœur date de 2006, soit dix

ans auparavant (voir dossier OE). D’emblée, le CGRA ne peut croire que ce dernier vienne vous

menacer d’avoir fait un enfant avec sa sœur plus de dix après les faits. Vos explications à ce sujet,

comme quoi ce dernier vous en voudrait suite à l’échec du mariage de sa sœur en 2016, fait que vous

ne prouvez par ailleurs aucunement, ne suffit pas à expliquer que ce dernier vous menace dix ans après

les faits. Questionné plus en détails sur la dernière fois que vous voyez [M.], vous vous montrez

incohérent déclarant une fois ne plus l’avoir revu depuis 2006 (cfr, NEP, p.13) et une autre fois ne plus

l’avoir vu depuis 2008 (ibid, p.24). Ensuite, à la question de savoir s’il y a eu une suite quelconque à ce

supposé appel ou un évènement vous amenant à penser que cette menace est toujours d’actualité,

vous répondez ceci : «Concrètement, il a proféré des menaces à travers un appel téléphone et il était

très furieux ». (ibid, p.25). Le CGRA souligne enfin vos déclarations comme quoi ce dernier vit en

dehors du Rwanda pour une mission (ibid, p.13).
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Vos déclarations ne convainquent absolument pas le CGRA de la présence d’une quelconque menace

à votre égard. Vos propos très basiques et truffés d’incohérences quant aux raisons d’une telle rancœur

des années après les faits et concernant la date de votre dernier contact avec cette personne ne

permettent dès lors pas au CGRA de croire en l’existence de cette menace. De plus, force est de

constater que le prétendu appel que vous recevez en 2016 est le seul et unique évènement que vous

évoquez et qu’il n’y a eu aucune suite alors que vous quittez le pays deux ans plus tard. Le CGRA n’est

donc aucunement convaincu de la crédibilité et de la pertinence de ce fait dans l’analyse de votre

demande de protection internationale.

Enfin les documents que vous déposez ne peuvent inverser le sens de la présente décision.

Votre ancien passeport prouve votre identité et votre nationalité, sans plus.

Le titre de propriété que vous déposez indique que vous êtes propriétaire d’une maison, rien de plus.

Votre historique bancaire tend à démontrer que vous avez des fonds disponibles sur un compte, rien de

plus.

Vous déposez ensuite une copie d’une newsletter mensuelle du centre ouvert de la Croix-Rouge dans

lequel vous séjournez avec un article à votre sujet que vous utilisez pour démontrer que les autorités

savent où vous vous trouvez désormais. A la question de savoir ce qui vous fait penser que les autorités

ont eu accès à ce journal, vous déclarez que comme il est public, votre adresse a déjà été découverte

(cfr, NEP, p.8). Votre avocat précise par ailleurs que votre photo a été publiée sans votre consentement

et que cela a empiré votre situation (ibid, p.26). Or, ainsi qu’indiqué ci-dessus, le CGRA ne croit pas un

seul instant que vous soyez recherché par les autorités. De plus, le CGRA note que la newsletter en

question a un lectorat et une empreinte géographique extrêmement limités. Le CGRA note également

que cette dernière a été mise en ligne le 11 décembre 2020, soit cinq jours seulement avant votre

entretien, et que vous ne fournissez aucun élément concret permettant de penser, ainsi qu’expliqué par

votre avocat, que la parution de cette newsletter aurait empiré votre situation. Enfin, le CGRA ne peut

croire qu’un organisme aussi impliqué envers la cause des demandeurs de protection internationale tel

que l’est la Croix-Rouge ne publie un article à votre sujet sans vous demander votre consentement au

préalable, ainsi que l’indique votre avocat. Tous ces éléments amènent dès lors au constat que la

parution de cet article à votre sujet ne pose pas le moindre risque sécuritaire vous concernant.

Les photos que vous déposez de vous en train de jouer du tambour lors de représentations culturelles

prouvent effectivement que vous jouez du tambour, élément non remis en cause par le CGRA.

Les différentes attestations de formation n’attestent pas seulement de votre activité professionnelle,

élément non remis en cause par le CGRA, mais confirment également les possibilités que vous avez

eues de suivre maintes formations au Rwanda et à l’étranger dans le cadre de votre activité, ce qui

affaiblit encore davantage la discrimination que vous dites subir en tant que twa.

La copie carte de membre du groupe folklorique [I. N.], envoyé par votre avocat le 28 décembre 2020,

tend à prouver que vous avez fait partie de cette troupe, élément non remis en cause par le CGRA.

La copie d’un badge du [F. M. de F.] de la ville de Saint-Ghislain, portant votre nom, tend à prouver que

vous avez participé à un tel évènement, élément non remis en cause par le CGRA.

Le CGRA note enfin que vous ne faites pas de retour sur les notes de votre entretien personnel.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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3. La thèse du requérant

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le

requérant confirme l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3.2. Le requérant prend un moyen unique tiré de la violation :

« - […] de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut

des réfugiés modifié par l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967 ;

- des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 […] et des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs;

-du principe général de prudence et de bonne administration ainsi que de celui selon lequel l’autorité

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la

cause, combinés à l’erreur d’appréciation. »

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué

le bien-fondé de sa demande de protection internationale.

3.4. En conséquence, le requérant demande au Conseil de réformer la décision attaquée et de lui

reconnaître « […] la qualité de réfugié au sens de l’Article 1er, par. A, al. 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951, et, à titre subsidiaire, [de] lui accorder la protection subsidiaire ».

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant

annexe à sa requête deux nouveaux documents qu’il inventorie comme suit :

« […] 3. Mehdi BA, Une interview controversée sur le Rwanda vaut licenciement à un journaliste de

BBC Afrique, 8 février 2020

4. Jean Bigambo, Rwanda et mondialisation, ou le cauchemar des Batwa, JamboNews, 23 août 2011 ».

3.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 15 juin 2021 (dossier de procédure, pièce 7), le

requérant transmet au Conseil une copie de la note complémentaire déposée dans des affaires

précédemment examinées par le Conseil qui contient deux articles de la presse rwandaise, l’un

émanant du journal « Rushyashya » et l’autre du journal « Amahoro News », accompagnés d’une

traduction en français.

3.7. Lors de l’audience, le requérant dépose une note complémentaire (dossier de procédure, pièce 9) à

laquelle il annexe plusieurs nouvelles pièces qu’il inventorie comme suit :

« 1. Une carte de membre du RNC (copie)

2. Une attestation du Responsable du RNC + copie de sa carte d’identité

3. Un témoignage de Mr [N. M.] + copie recto verso de sa carte d’identité ».

4. La thèse de la partie défenderesse

Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas

d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine.

5. Appréciation du Conseil

5.1. En substance, le requérant, qui déclare être un artiste de nationalité rwandaise et d’ethnie twa,

invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine après avoir été accusé de complicité avec

l’opposition rwandaise suite à sa rencontre avec le sieur B. R. lors d’une tournée en Europe. Il expose

également redouter le frère de son ancienne compagne qui l’a menacé de mort en 2016 parce que son

mariage avec sa sœur n’a pas abouti et que cette dernière a eu un enfant de lui alors qu’il est Twa. Il fait

également état des discriminations dont sont victimes les membres de son ethnie au Rwanda.

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement

motivée.
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Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et ont pu

valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé de la crainte de

persécution et du risque réel d’atteintes graves ainsi allégués par le requérant à l’appui de sa demande

de protection internationale.

5.3. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors

qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation

de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé

des craintes et risques allégués.

5.4.1. Ainsi, le Conseil observe, tout d’abord, que les documents versés au dossier manquent de

pertinence ou de force probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection

internationale.

5.4.2. Le Conseil constate que les pièces initialement déposées au dossier administratif ont été

correctement analysées par la partie défenderesse et se rallie à la motivation de l’acte attaqué s’y

rapportant.

Le Conseil relève en particulier que de nombreux documents produits au dossier administratif

concernent des éléments qui ne sont pas contestés en l’espèce comme par exemple la nationalité du

requérant, son identité ou son statut d’artiste, et/ou qui n’ont pas trait aux problèmes qu’il invoque à

l’appui de sa demande de protection internationale.

S’agissant des deux convocations au nom de sa femme, datant respectivement du 23 juillet 2019 et du

21 décembre 2020, le Conseil rejoint la partie défenderesse en ce qu’il s’agit de simples copies de

documents scannées avec des ajouts manuscrits, dont l’écriture est identique dans les deux cas alors

qu’elles ont été rédigées à plus d’un an et demi d’intervalle, qui comportent des cachets peu lisibles et

qui ne mentionnent pas les noms de leurs signataires, éléments de nature à relativiser sérieusement la

force probante qui peut leur être accordée. De plus, comme le Commissaire général, le Conseil observe

que le requérant n’a, à aucun moment de son entretien personnel (qui a eu lieu le 16 décembre 2020),

précisé que sa femme aurait été convoquée le 23 juillet 2019 alors qu’il parle pourtant de ses

convocations du mois de septembre 2018 et du mois de janvier 2019 (v. Notes de l’entretien personnel,

p. 7). De surcroît, les motifs invoqués sur les deux documents sont très sommaires, à savoir qu’il y est

précisé que sa femme est invitée à fournir des explications au sujet de l’« adresse » du requérant et au

sujet de ses « activités actuelles » et, pour ce qui est de la convocation datant du 21 décembre 2020,

que cette dernière est priée de venir avec « le contrat de bail de longue durée n° […] ». Rien n’indique

donc que ces pièces aient un lien avec les faits allégués par le requérant à l’appui de sa demande de

protection internationale.

Par ailleurs, le Conseil considère également, à la suite du Commissaire général, qu’il ne saurait être

déduit de la « lettre d’information » des centres d’accueil Croix Rouge d’Yvoir du mois de décembre

2020 - qui contient un article sur le requérant qui évoque notamment qu’il joue du djembé et pratique

aussi le chant et la danse - que les autorités rwandaises seraient informées du lieu où il réside. En effet,

cette « lettre d’information » a un lectorat et une portée géographique très limitées. En tout état de

cause, même à supposer que les autorités rwandaises aient eu connaissance de cet article, aucun

élément concret ne laisse penser que celui-ci, qui ne fait qu’évoquer ses activités artistiques, pourrait lui

valoir des problèmes en cas de retour dans son pays. D’autre part, ce document ne saurait constituer un

commencement de preuve des faits allégués à l’appui de la présente demande de protection

internationale vu qu’il ne s’y rapporte aucunement.

Comme le Commissaire général, le Conseil constate que le requérant ne produit aucune pièce de

nature à confirmer qu’il connaîtrait effectivement le sieur B. R., qu’il l’aurait rencontré dans les coulisses

d’un spectacle en Belgique, qu’il serait rentré au Rwanda après sa tournée en Europe, et qu’il y aurait

connu les problèmes invoqués.

5.4.3. Quant aux documents joints à la requête, il s’agit de documents généraux (l’un a trait à un

journaliste de la BBC qui a été licencié après avoir interviewé un écrivain rwandais et l’autre à la

situation de membres de l’ethnie batwa) qui ne concernent toutefois pas le requérant personnellement ni

les problèmes concrets qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale en Belgique.
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A cet égard, le Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte

fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles

sur son pays, quod non en l’espèce.

5.4.4. S’agissant des deux articles de presse (et leur traduction) joints à la note complémentaire du 15

juin 2021, le Conseil ne peut que constater qu’ils ne concernent pas non plus le requérant

personnellement. En effet, ces deux articles citent notamment les noms de deux demandeurs de

protection internationale rwandais - qui ont été entretemps reconnus réfugiés par la partie défenderesse,

tel que confirmé lors de l’audience - que le requérant n’avait nullement évoqués lors de son entretien

personnel. La situation de ces deux personnes est toute différente de celle du requérant. En effet, ces

derniers ne sont pas retournés au Rwanda après une mission officielle, à savoir la présentation d’un

spectacle dans le cadre du ballet national U. De plus, ils ont été nommément cités dans certains articles

de la presse rwandaise qui font également état de leurs présumés liens avec le parti d’opposition

Rwanda National Congress (ci-après dénommé « le RNC »), ce qui n’est pas le cas du requérant. Le

simple fait que le requérant a notamment été membre du ballet national U. dans le passé n’est pas

suffisant pour que sa demande de protection internationale en Belgique connaisse le même sort que

celles de ces personnes. Le Conseil rappelle à cet égard qu’il se doit d’effectuer son appréciation en

fonction des éléments propres à chaque demande de protection internationale.

Pour ce qui est de la carte de membre du RNC et de l’attestation du responsable de ce parti en

Belgique, accompagnée d’une copie de la carte d’identité de son signataire, joints à la note

complémentaire déposée lors de l’audience, ils constituent tout au plus un commencement de preuve

du fait que le requérant a adhéré récemment au RNC dans le Royaume. Le Conseil observe que si

l’attestation du 8 avril 2021, relativement sommaire, mentionne que le requérant « […] participe

régulièrement aux manifestations, réunions politiques ainsi qu’à d’autres activités organisées par le

RNC […] », lors de l’audience, il déclare avoir été chargé par le parti du recrutement des danseurs et

des joueurs de tambour et ne pas avoir d’autres activités en son sein. Confronté à cette incohérence, il

expose que c’est lors des manifestations qu’ils jouent et précise s’être rendu à une manifestation devant

l’Ambassade en avril 2021, ce qui diverge des termes de l’attestation qui évoque une participation

régulière à des manifestations ainsi qu’à des réunions politiques, et ne fait pas expressément référence

à des activités d’animation et de recrutement. Quoiqu’il en soit, il ne peut être déduit de ces deux

documents que l’engagement politique récent du requérant au sein du RNC, même à le supposer établi,

présente une intensité et une visibilité telles que celui-ci aurait été identifié par les autorités rwandaises

et qu’il risquerait de ce fait des poursuites en cas de retour au Rwanda. D’autre part, ces documents

n’abordent pas les problèmes allégués par le requérant à l’origine de sa fuite du Rwanda, et notamment

son arrestation en août 2018 suite à sa rencontre avec le sieur B. R., motif principal de sa demande de

protection internationale en Belgique. La force probante de ces pièces s’avère donc très limitée.

Il en est de même du témoignage de Monsieur N. M. du 10 mai 2021 accompagné d’une copie de sa

pièce d’identité. Il s’agit en effet d’une pièce qui a un caractère privé, de sorte que le Conseil ne peut

s’assurer des circonstances dans lesquelles il a été rédigé ni de la sincérité de son auteur. Par ailleurs,

ce témoignage est très peu circonstancié. Monsieur N. M. se limite à indiquer qu’il a reçu pour « […]

mission par [B. R.] de le suivre dans ses concerts pour mémoriser en image sa tournée », que le

requérant « […] était avec [lui] et [B. R.] en tant que chef chorégraphe, danseur et tambourinaire

pendant ces événements », que malheureusement, il n’a plus de photos de ces événements, de sorte

qu’il ne peut « […] que témoigner par écrit » et que le requérant a eu de ce fait « des soucis » avec les

autorités rwandaises, sans en dire plus sur les problèmes spécifiques et concrets rencontrés par ce

dernier dans son pays d’origine.

5.5. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits invoqués en l’espèce sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.6.1. Ainsi, s’agissant de la crédibilité du récit, le Conseil estime pouvoir faire siens les motifs de l’acte

attaqué qui mettent plus particulièrement en avant :
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- que l’acharnement des autorités rwandaises à l’encontre du requérant suite à sa rencontre avec le

sieur B. R. n’est pas vraisemblable dès lors que celui-ci n’est pas membre d’un parti politique, que ses

connaissances quant à cette personne sont très limitées, et qu’au surplus, il ne déclare l’avoir rencontré

qu’en 2002 et seize ans plus tard, en 2018 (à cette occasion, il déclare ne lui avoir parlé que pendant

quinze-vingt minutes et n’avoir pas abordé de sujets « politiques ») ; qu’il n’est pas crédible, dans ce

contexte, qu’il soit accusé de complicité avec l’opposition rwandaise (v. Notes de l’entretien personnel,

pp. 15, 16, 17, 18 et 23) ;

- qu’il est incohérent qu’en 2004, après avoir appris que le sieur B. R. a fui le pays, il se débarrasse de

tous les documents en sa possession qui le relie à cette personne puis, qu’en 2018, il prenne le risque

de le saluer « chaleureusement » lors d’une tournée en Europe (v. Notes de l’entretien personnel, pp.

17 et 20) ;

- que les propos du requérant concernant sa détention se sont avérés lacunaires ; qu’il est, de surcroît,

peu plausible que celui-ci, accusé de complicité avec l’opposition rwandaise, n’ait été interrogé qu’une

seule fois durant sa détention de plus de deux mois et cela pendant une trentaine de minutes seulement

(v. Notes de l’entretien personnel, pp. 21 et 22) ;

- que le requérant n’a nullement convaincu qu’il est effectivement bien rentré au Rwanda à la fin de sa

tournée en Europe en août 2018 ;

- qu’au vu du manque de crédibilité de son récit, il ne peut être tenu pour établi que les membres de sa

famille seraient la cible des autorités rwandaises depuis son départ ; que les propos du requérant

concernant les convocations subies par sa femme manquent de cohérence (notamment sa convocation

en septembre 2018 alors qu’il se trouve toujours en prison à ce moment - v. Notes de l’entretien

personnel, p. 7 ) ;

- qu’il ne peut être accordé foi aux menaces proférées par le frère de son ancienne compagne avec qui

il a eu un enfant en 2006 ; que le seul élément concret qu’il invoque à cet égard est un coup de

téléphone de ce dernier qui date de l’année 2016 ; qu’il n’y a eu aucune suite à cet appel alors qu’il a

encore vécu au pays durant deux années (v. Notes de l’entretien personnel, pp. 13, 14, 24 et 25) ;

- que ses déclarations lors de son entretien personnel n’ont pas permis de convaincre qu’il aurait été la

cible, au Rwanda, de discriminations pouvant être assimilables à des persécutions compte tenu de son

appartenance à l’ethnie twa ; que le fait qu’il soit propriétaire au Rwanda, qu’il ait travaillé dans ce pays,

qu’il ait eu une riche carrière en tant qu’artiste et effectué de nombreuses tournées à l’étranger ne fait

que confirmer ce constat.

5.6.2. Le Conseil constate que ces motifs de l’acte attaqué sont pertinents, conformes au dossier

administratif, et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant.

5.7. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la

décision.

Il se limite tantôt à rappeler longuement certains éléments de son récit ou à énumérer les informations

qu’il a données lors de son entretien personnel ou encore à formuler des critiques générales, tantôt à

avancer des explications factuelles ou contextuelles qui ne convainquent nullement le Conseil.

Ainsi notamment, le Conseil ne partage pas l’analyse de la requête en ce qu’elle reproche à la partie

défenderesse de n’avoir pas replacé le récit du requérant dans le contexte rwandais, de n’avoir pas

suffisamment tenu compte des pratiques « illégales » des autorités de son pays ni de la situation sociale

des Batwas et de leur marginalisation. Outre le fait que sa critique à cet égard demeure très générale et

n’a pas de réelle incidence sur les motifs précités de la décision, le Conseil considère qu’en l’espèce, le

Commissaire général a procédé à une analyse sérieuse et adéquate des différentes déclarations et

pièces du dossier, à la lumière de l’ensemble des éléments de celui-ci ainsi que des informations

objectives qui lui ont été soumises, et qu’il a pu légitimement en arriver à la conclusion qu’il n’existe pas,

dans le chef du requérant, de crainte fondée de persécution ou de risque réel d’atteinte grave au sens

des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Ainsi aussi, par rapport aux événements que le requérant aurait vécus en 2018 et, en particulier,

concernant l’acharnement des autorités rwandaises à son encontre suite à sa brève rencontre avec le

sieur B. R., il précise « […] que la rencontre physique ou même virtuelle entre un Rwandais de l’intérieur

et un opposant est très mal vue et même sanctionnée ; que certaines personnes, notamment [B. R.]

sont considérée[s] comme non fréquentables au Rwanda […] ». Il ajoute que cet acharnement doit se

comprendre en tenant considération des circonstances de sa rencontre avec cette personne soit qu’il

était en présence de jeunes « tous membres du FPR », que « […] cette entrevue de quelques minutes

devait interpeller cette jeunesse du parti au pouvoir », d’autant plus qu’il « […] était méprisé à cause de
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son ethnie [et] prenait contact avec Monsieur [R.] qui avait rejoint les rangs de l'opposition au sein du

parti RNC […] ». Cette argumentation n’apporte aucun éclairage neuf en la matière. Au contraire, elle ne

fait que confirmer l’incohérence du comportement du requérant qui prend le risque de saluer

« chaleureusement » Monsieur B. R. lorsqu’il le rencontre lors de sa tournée en Belgique (v. Notes de

l’entretien personnel, p. 17 où il déclare qu’à cette occasion, ils se sont « pris dans [l]es bras ») alors

même qu’il était en présence de jeunes tutsis acquis à la cause du parti au pouvoir.

Le requérant n’apporte pas davantage d’explications convaincantes en termes de requête concernant

les carences de ses dires relatives à son emprisonnement au Rwanda en août 2018. Il se limite à

nouveau à se référer de manière très générale - et sans appuyer sa thèse par le moindre élément

concret et objectif - à la réalité de son pays d’origine pour justifier qu’il n’aurait été interrogé qu’une

seule fois durant son incarcération. S’agissant de ses conditions de détention, il avance que ses

réponses peuvent être considérées comme satisfaisantes dès lors qu’ils « […] passaient toute la

journée en cellule et […] y menaient une vie monotone », qu'il a un niveau d’instruction peu élevé, de

sorte qu’il lui a été difficile de décrire sa cellule, qu’il ne sortait que la nuit et qu’il ne lui était donc « […]

pas possible de connaître d'autres habitations […] aux alentours ». Le Conseil ne peut suivre le

requérant dans ce sens. En effet, ce dernier n’est pas dépourvu de tout niveau d’instruction (v. Notes de

l’entretien personnel, p. 4) et les questions qui lui ont été posées par la partie défenderesse sur son

incarcération ne faisaient pas appel à de quelconques aptitudes intellectuelles mais portaient sur son

vécu en prison. Au vu du caractère marquant d’un tel événement, il était donc raisonnable d’attendre du

requérant qu’il apporte un minimum d’informations précises et détaillées sur cette période de plus de

deux mois qu’il aurait passée en détention, que ce soit au sujet de ses codétenus, au sujet de son

quotidien pendant cette période ou concernant le bâtiment dans lequel il aurait été écroué, quod non en

l’espèce.

Par ailleurs, par rapport au retour du requérant après sa tournée en Europe en août 2018 - mis en doute

par la partie défenderesse - le Conseil ne peut pas non plus suivre la requête en ce qu’elle soutient que

la partie défenderesse aurait dû « […] soit considérer que le requérant n’est pas retourné dans son pays

et rejeter les faits invoqués sans examen, ou bien […] accepter le fait que le requérant est retourné dans

son pays d'origine et examiner les faits, comme il l’a fait ». Le Conseil n’aperçoit pas sur quoi se base le

requérant pour en arriver à la conclusion que « […] faire les deux à la fois est contradictoire ». Cette

critique apparaît dénuée de toute pertinence.

Ainsi encore, s’agissant des discriminations qu’il déclare avoir vécues du fait de son appartenance à

l’ethnie twa, le requérant se contente de répéter certaines de ses déclarations faites lors de son

entretien personnel, de préciser qu’il n’a pu faire ses études secondaires alors qu’il en était capable, ce

qui « […] ne peut être expliqué que par sa condition sociale et ethnique » - élément qu’il n’a toutefois

nullement abordé lors de son entretien personnel - et de revenir sur l’incident avec le frère de la mère de

son premier enfant. Il ne répond toutefois pas concrètement aux motifs de l’acte attaqué qui soulignent

que ses déclarations « très brèves » sur ce point ne peuvent suffire à établir que du fait de son

appartenance à l’ethnie twa, il aurait été la cible de discriminations au Rwanda pouvant être

assimilables à des persécutions rendant sa vie dans ce pays impossible ; constat encore corroboré par

le fait qu’il a eu une riche carrière en tant qu’artiste au Rwanda et un accès à la propriété. Par ailleurs, il

ne peut être déduit des informations citées en termes de requête que tout twa au Rwanda nourrirait

actuellement une crainte de persécution ou y encourrait un risque réel et avéré d’atteintes graves du

seul fait de son appartenance ethnique. Le Conseil note, en outre, que les informations annexées à la

requête vise une situation différente de celle du requérant, à savoir pour l’essentiel le cas des Batwas

de la campagne qui sont marginalisés parce qu’ « […] ils n’ont que faire de la civilisation » et qui sont

« constamment délocalisés », l’Etat expropriant leurs terres.

5.8. Après un examen attentif du dossier administratif, le Conseil relève au surplus que la version que le

requérant a présentée est évolutive s’agissant des dates de sa détention au Rwanda, ce qui ne fait que

le conforter dans sa conviction que ce dernier n’a pas quitté son pays pour les motifs allégués.

En effet, si dans sa Déclaration, il a déclaré être rentré au Rwanda le 25 août 2018, avoir été placé en

détention le 27 août 2018 - soit deux jours plus tard - et avoir été libéré le 6 novembre 2018 (v.

Déclaration, question 10, p. 5), dans son Questionnaire et lors de son entretien personnel, il a prétendu

avoir été arrêté à l’aéroport de Kanonbe le 25 août 2018 et s’être enfui de son lieu de détention le 7

novembre 2018 (v. Questionnaire, p. 1 ; Notes de l’entretien personnel, pp. 10, 11 et 12). Confronté lors

de l’audience, il n’apporte aucune explication quant à cette divergence qui porte sur un événement

marquant de son récit, à savoir l’unique détention qu’il aurait vécue au Rwanda.
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Le Conseil pouvait donc raisonnablement s’attendre à ce qu’il fournisse une version cohérente quant à

cet événement important, ce qui n’est pas le cas en l’espèce.

5.9. Enfin, s’agissant de l’engagement du requérant au sein du RNC en Belgique tel qu’évoqué lors de

l’audience, le Conseil constate qu’il est très récent, la carte de membre du parti qu’il a déposée datant

du 12 mars 2021, et tardif, le requérant résidant dans le Royaume depuis plus de deux ans. De plus,

dès lors que cette carte date du mois de mars 2021 et que le requérant déclare lors de l’audience qu’il

avait déjà pensé à adhérer au RNC depuis le mois de décembre 2020, le Conseil s’étonne qu’il n’y ait

pas fait allusion précédemment, singulièrement dans sa requête (v. notamment requête, p. 9 où il

déclare être « apolitique »). De plus, au vu des constatations faites au point 5.4.4 du présent arrêt, le

Conseil n’a pas une vue claire des activités exactes que le requérant exerce concrètement au sein de

ce parti. Le requérant ne démontre en tout état de cause pas concrètement que ses éventuelles

activités dans l’opposition rwandaise en Belgique, récentes et restreintes, à les supposer même

établies, lui confèreraient une visibilité particulière susceptible de justifier dans son chef une crainte ou

un risque en cas de retour dans son pays d’origine.

5.10. Il en découle qu’en l’état actuel du dossier, le requérant ne fournit aucun élément concret et

tangible de nature à indiquer qu’il serait actuellement recherché dans son pays d’origine par ses

autorités nationales à raison des faits qu’il avance à l’appui de sa demande de protection internationale.

Dès lors, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d'être persécuté en cas de retour au

Rwanda au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.11. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15 décembre 1980,

le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou

des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de

réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe

pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il

existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, et b, de la loi du 15

décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants.

En outre, le Conseil n’aperçoit, dans les éléments qui sont soumis à son appréciation, aucune indication

de l’existence de sérieux motifs de croire que le requérant serait exposé, en cas de retour au Rwanda, à

un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980.

5.12. En conséquence, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en quoi le Commissaire

général a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, ou n’a pas

suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur d’appréciation ; il estime au

contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la

conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.

6. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’il en reste éloigné par crainte

d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux

motifs de croire qu’il encourrait, dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi du moyen de la requête, cet examen ne

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

8. Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer

de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté le recours. La demande d’annulation formulée

lors de l’audience est dès lors sans objet.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue au requérant.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au requérant.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-quatre juin deux mille vingt et un par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA F.-X. GROULARD


